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Il est plus rentable de minimaliser ou d’éviter
la création de polluants que de traiter ou
d’éliminer les polluants une fois conçus ou
rejetés dans l’environnement. 

Notre troisième rapport annuel, intitulé
Progrès en matière de prévention de la 

pollution 1997-1998, met en évidence des
réussites et des initiatives environ-
nementales du gouvernement fédéral. D’avril
1997 à mars 1998, le fait marquant fut la
présentation de la nouvelle Loi canadienne

sur la protection de l’environnement, qui fait
de la prévention de la pollution la pierre
angulaire des efforts nationaux centrés sur la
protection de la santé humaine et de 
l’environnement. 

Par ailleurs, le rapport expose de nombreux
avantages qui découlent de l’engagement en
matière de prévention de la pollution pris par
les gouvernements, l’industrie et la 
population du Canada. Qu’il s’agisse des
industries des soins dentaires, du pétrole et
du gaz, de l’agriculture ou du transport, la
plupart des secteurs de l’économie, petits et
grands, suivent l’exemple du gouvernement
fédéral en souscrivant à la prévention de la
pollution. 

Le Canada a également conclu des accords
avec de nombreux gouvernements étrangers.
Les exportations canadiennes de 
technologies environnementales favorisent la
création d’emplois et les retombées
économiques génératrices d’emplois dans
chaque région du pays. En conclusion, la
prévention de la pollution profite à 
l’économie et à l’environnement.

Christine Stewart

Ministre de l’Environnement

Je suis heureuse de reconnaître les efforts
déployés par des citoyens, des entreprises,
des secteurs industriels, des associations
communautaires et des organisations non
gouvernementales afin d’assumer leurs
responsabilités environnementales. J’invite
d’ailleurs tous les Canadiens et Canadiennes
à établir de nouveaux partenariats dans leurs
collectivités ainsi qu’à mettre sur pied de
nouvelles initiatives favorables à la 
prévention de la pollution. Le rapport Progrès

en matière de prévention de la pollution 

1997-1998 nous aidera à apprendre par 
l’exemple et à protéger mieux que jamais le
monde dans lequel nous vivons.

Tous les Canadiens et Canadiennes, secteurs industriels et paliers de gouvernement
sont responsables de la protection de l’environnement. Ce n’est qu’en travaillant de
concert que nous pouvons préserver le riche patrimoine naturel du Canada pour
nos enfants et petits-enfants.

Message de la ministre

Ç JÕai comme objectif de veiller 

� ce que notre environnement

soit la base de la bonne sant� 

et de la prosp�rit� ainsi 

quÕune source de fiert� 

nationale pour toute 

la population canadienne. 

La r�alisation de cet objectif 

nÕa jamais �t� aussi exigeante,

ni aussi satisfaisante. È

LÕhonorable Christine S. Stewart

Ministre de lÕEnvironnement
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Approuvée par les ministres fédéraux en
juin 1995, la stratégie de prévention de la
pollution et son plan de mise en oeuvre
explique en détail la politique gouverne-
mentale et établit, pour les mesures à
prendre, des priorités fondées sur cinq
secteurs cibles comportant des 
partenariats avec d'autres ordres de 
gouvernement, le secteur privé et la 
population canadienne.  En axant les
efforts sur la prévention de la pollution et
de la production de déchets à la source, la
stratégie fédérale cherche à réaliser le but
environnemental ultime, c'est-à-dire le
développement durable.

Le présent rapport annuel, qui est le
troisième du genre rédigé par le Comité de
coordination sur la prévention de la 
pollution, vise à renseigner les Canadiens,
les membres de la communauté 
internationale et les hauts fonctionnaires
sur les initiatives qui témoignent des 
progrès réalisés par le gouvernement du
Canada en vue de prévenir davantage la
pollution et d'atteindre les buts de la
stratégie fédérale pour l'exercice se 
terminant le 31 mars 1998.

Principales réalisations
Le présent rapport montre que le 
gouvernement du Canada continue 
d'incorporer dans ses activités des solu-
tions créatives et efficaces en matière de
prévention de la pollution.  Les initiatives
mettant à contribution et au défi le secteur
privé prennent de l'essor et donnent 
d'excellents résultats.  Le rapport pour
1997-1998 confirme que le gouvernement
du Canada est en mesure de faciliter et de
produire d'importants résultats 
environnementaux.

Progrès réalisés au sein du 
gouvernement fédéral
D'importants progrès en vue d'incorporer
la prévention de la pollution dans les lois
fédérales ont été réalisés lorsque, en mars
1998, un projet de loi a été déposé au
Parlement dans le but de modifier et de
renforcer la Loi canadienne sur la 

protection de l'environnement (LCPE).  La
Loi refondue, dont le principe directeur

Le succès du Plan d'action Saint-Laurent
est largement dû à l'étroite collaboration
entre le gouvernement fédéral et celui du
Québec.  Les résultats obtenus au cours
des dix premières années de mise en 
oeuvre du plan comprennent une 
réduction de 96 % des effluents toxiques
provenant de 50 installations industrielles,
la protection de 12 000 hectares d'habitat
faunique et une augmentation de la 
population de bélugas.

Les méthodes harmonisées de prévention
de la pollution comprennent, par exemple,
la version révisée et élargie du Plan 
d'action national pour la réduction des
substances qui appauvrissent la couche
d'ozone et des composés halocarbonés
qui les remplacent ainsi que l'entente
visant à établir des normes pan-
canadiennes pour certaines substances,
conclue dans le cadre de l'Accord 
pancanadien sur l'harmonisation 
environnementale.

Dans la Stratégie pour l'engagement

national du CCME pour la prévention de la

pollution (1996), le Conseil canadien des
ministres de l'Environnement a 
continué de souligner la contribution des
chefs de file dans le domaine de la
prévention de la pollution au moyen de
son Programme de prix et récompenses.

sera la prévention de la pollution, 
comprend des dispositions relatives à la
planification de la prévention de la 
pollution pour les substances toxiques et
dans les opérations fédérales.  De plus,
des règlements mettant l'accent sur la
prévention de la pollution ont été adoptés
dans le cas du carburant diesel, du 
benzène dans l'essence et de l'enregis-
trement des réservoirs de stockage de
produits pétroliers sur les terres fédérales.
L'Inventaire national des rejets de 
polluants (INRP) a exigé que, à compter
de 1997, toutes les installations 
canadiennes fournissent des renseigne-
ments qualitatifs sur les activités de
prévention de la pollution qu'elles
réalisent en ce qui concerne les substances
figurant dans l'INRP.

Afin de promouvoir le développement
durable, la politique fédérale consiste à
mettre particulièrement l'accent sur la
prévention de la pollution.  L'une des
principales mesures prises pour prévenir
davantage la pollution a été le dépôt par
les ministères et organismes fédéraux de
stratégies de développement durable à la
Chambre des communes.

Les organismes fédéraux ont continué de
mettre à jour, de perfectionner et de mettre
en application les processus et les 
pratiques de prévention de la pollution.
Transports Canada, Ressources naturelles
Canada et Environnement Canada ont
annoncé la phase 2 du Plan fédéral de
gestion du smog; de plus, Environnement
Canada a acheté de « l'énergie verte »
pour les installations fédérales en Alberta
et économisé 623 000 $ en consommation
d'énergie grâce à l'Initiative fédérale dans
le secteur du bâtiment.

Progrès réalisés avec d'autres 
gouvernements
Les partenariats entre le gouvernement
fédéral et d'autres ordres de gouvernement
sont essentiels à l'adoption de méthodes
harmonisées de prévention de la pollution
ainsi qu'à la prise de mesures de 
prévention au niveau opérationnel.

La prévention de la pollution — Une stratégie fédérale de mise en oeuvre est le plan
mis sur pied par le gouvernement du Canada pour prévenir davantage la pollution. 

Sommaire

Le présent rapport peut être 
consulté à l'adresse suivante :

www.ec.gc.ca/p2progress
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Progrès réalisés avec le secteur privé
Les partenariats entre le secteur privé et les
gouvernements fédéral, provinciaux et 
territoriaux donnent lieu à un large éventail de
programmes de prévention de la pollution.
L'industrie et les entreprises qui participent à
ces programmes prennent de plus en plus 
conscience des avantages environnementaux
et économiques que comporte l'adoption de
processus et de pratiques de prévention de la
pollution.

De concert avec le gouvernement de l'Ontario,
Environnement Canada a facilité, au moyen de
divers protocoles d'entente sur la prévention de
la pollution, le virage de l'industrie vers la
planification de la prévention.  Les industries
participantes ont évité ou réduit au minimum
la production de polluants et de déchets en
appliquant le principe de la prévention, et elles
ont eu recours au recyclage, au traitement, à la
réutilisation et à d'autres mesures de protection
de l'environnement pour gérer les déchets.

Parmi les autres réalisations, on peut
mentionner que les installations participant au
Programme d'accélération de la réduction et de
l'élimination des toxiques (ARET) ont déclaré
avoir réduit de 61 %, soit de 21 499 tonnes,
leurs émissions annuelles par rapport aux
niveaux de l’année de référence.  Dans la
région de l'Atlantique, les commissions d'ex-
ploitation pétrolière extra-côtière ont demandé
aux promoteurs de projet d'incorporer la
prévention de la pollution dans leurs plans de
mise en valeur des ressources au large des
côtes.  Conformément au Plan d'action du
fleuve Fraser, les bonnes pratiques de gestion
et les plans de prévention ont été mis en 
oeuvre dans les entreprises et les secteurs
industriels du bassin du Fraser.

Les efforts déployés pour améliorer le 
rendement environnemental des petites et
moyennes entreprises (PME) ont donné lieu à
la réalisation de projets pilotes pour la 
planification de la prévention de la pollution
au Manitoba ainsi qu'à un programme de
financement des nouvelles techniques de
prévention au Québec.  Industrie Canada et
Environnement Canada ont lancé le Bureau de
la performance environnementale des 
entreprises canadiennes (BPEEC), un produit
Internet qui est, pour les PME, une source
d'information de gestion de l'environnement. 

Sommaire (suite)

Progrès réalisés avec le public canadien
Le public canadien est de plus en plus 
renseigné sur les avantages de la prévention de
la pollution.  Le lancement du Centre canadien
d'information sur la prévention de la pollution
(CCIPP) lui a fourni un important outil général
de prévention.  Ce produit Internet, une suite à
donner à la Stratégie fédérale de prévention de
la pollution et un élément de la LCPE 
refondue, a été mis au point par
Environnement Canada.  Le CCIPP, de même
que d'autres sites interactifs, programmes de
formation, guides de l'usager et initiatives 
communautaires, continuera d'accroître la
capacité des Canadiens d'appliquer des 
méthodes de prévention.

Progrès réalisés avec la communauté
internationale
La coopération et le partenariat à l'échelle
internationale font partie intégrante des efforts
déployés par le gouvernement du Canada pour
assainir l'air, l'eau et l'environnement partout
dans le monde.  En 1997-1998, des ateliers,
des séminaires et des projets portant sur la
prévention de la pollution ont été réalisés avec
les gouvernements étrangers et les secteurs de
l'industrie par l'Agence canadienne de
développement international, Environnement
Canada, Industrie Canada et d'autres 
organisations.  Ces activités ont aidé à donner
de meilleurs moyens de prévenir la pollution à
des pays comme le Brésil, le Costa Rica et la
Chine afin de faciliter le virage vers une 
croissance économique non préjudiciable à
l'environnement.  Les projets financés par le
Fonds multilatéral du Protocole de Montréal
ont continué d'être de bons exemples du 
succès de la coopération internationale 
innovatrice en matière de technologie et de
savoir-faire pour prévenir la pollution.

Les progrès mesurés et les améliorations 
signalées permettent d'obtenir plus de succès
en tirant des leçons de l'exemple et de 
l'expérience d'autres groupes.  En rattachant
les progrès aux cinq secteurs ciblés par la
stratégie fédérale de prévention de la pollution,
le présent rapport et ceux qui l'ont précédé 
permettent de surveiller le rendement et 
d'orienter les prises de décisions futures en vue
d'un environnement propre et d'une économie
saine.
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Mesures à prendre pour prévenir
la pollution au Canada
Le plan fédéral
La prévention de la pollution — Une

stratégie fédérale de mise en oeuvre, est la
politique dressée par le gouvernement du
Canada pour favoriser la prévention de la
pollution.  Approuvée par les ministres
fédéraux en juin 1995, la stratégie
explique en détail la politique du 
gouvernement et établit, pour les mesures
à prendre, des priorités fondées sur cinq
buts comportant des partenariats avec
d'autres ordres de gouvernement, le
secteur privé et la population canadienne.

Les buts de la stratégie fédérale de 
prévention de la pollution sont :
• Au sein du gouvernement fédéral :

institutionnaliser la prévention de la 
pollution dans toutes les activités du   
gouvernement fédéral;

• Avec d'autres gouvernements :
favoriser un effort national au chapitre 
de la prévention de la pollution;

• Avec le secteur privé :
créer un climat dans lequel la 
prévention de la pollution devient un 

S E C T I O N 1  

Renforcer la stratégie de prévention 
de la pollution

La prévention de la pollution et le
développement durable
L'état de l'environnement est encore l'une
des principales préoccupations des
Canadiens.  Le nombre croissant de cas
de troubles respiratoires et de maladies
comme le cancer ainsi que les problèmes
causés par la lutte contre les changements
climatiques, la dégradation des habitats et
la présence de polluants toxiques dans
notre air, notre eau et notre nourriture
comptent parmi les causes de cette 
préoccupation.

La prévention de la pollution aide à
diminuer les risques pour la santé
humaine et l'environnement en prévenant
la production de polluants ou de déchets
à la source.  En plus de protéger l'environ-
nement, la prévention encourage la 
compétitivité nationale et internationale.
En améliorant l'efficacité des méthodes de
production, en réduisant la responsabilité
qu'entraînent les coûts de nettoyage et en
encourageant les innovations à long terme
plutôt que l'investissement à court terme
dans des mesures intérimaires coûteuses,
la prévention fait économiser de l'argent à
l'industrie et aux entreprises canadiennes
tout en favorisant une économie compétitive.

Les entreprises canadiennes tirent profit
des retombées économiques résultant de
l'exportation de technologies de préven-
tion, et la sécurité communautaire du
public canadien s'améliore lorsque la
prévention de la pollution est prise en
compte le plus tôt possible dans l'élabora-
tion des plans, des politiques, des 
produits, des projets et des processus par
le gouvernement, l'industrie et les entreprises.

Étant donné que la prévention de la 
pollution permet de protéger l'environ-
nement et d'accroître l'efficacité et la 
compétitivité de l'économie canadienne,
elle est d'autant plus susceptible de
favoriser le développement durable.

facteur important dans les activités 
industrielles;

• Avec tous les Canadiens :
leur offrir l'information et les outils  
nécessaires pour adopter des méthodes 
de prévention de la pollution;

• Avec la communauté internationale :
participer aux initiatives internationales  
de prévention de la pollution.

La stratégie du Conseil canadien des 
ministres de l'Environnement (CCME)
pour la prévention de la pollution établit
un cadre national équivalant à la stratégie
fédérale.  Publiée en mai 1996, la Stratégie

pour l'engagement national du CCME pour
la prévention de la pollution présente une
vision partagée, un énoncé de mission et
de buts ainsi que des principes directeurs
pour la mise en oeuvre de mesures de
prévention de la pollution par chaque
province et chacun des territoires de
même que le gouvernement fédéral.

Les principes de la prévention de la 
pollution sont également essentiels à la
mise en application de la Politique de 

gestion des substances toxiques (1995) et
de la Politique du CCME sur la gestion des

substances toxiques (1996).  Les deux 
politiques préconisent une formule axée
sur la prévention et la précaution pour la
gestion efficace des substances toxiques.
Une fois promulguée par le Parlement, la
nouvelle Loi canadienne sur la protection

de l'environnement (LCPE) mettra 
davantage la prévention en pratique en
faisant l'un des principes directeurs de la
Loi et en rendant possible l'utilisation
généralisée de la planification de la
prévention de la pollution.

La prévention de la pollution est plus rentable que la réduction de la pollution et constitue
un meilleur moyen de diminuer les risques pour la santé humaine et l'environnement.

LA PR�VENTION DE LA POLLUTION EST :
lÕutillisation de proc�d�s, de pratiques, de
mati�res, de produits ou de formes dÕ�nergie
qui emp�chent ou qui minimisent la production
de polluants et de d�chets et le gaspillage, tout
en r�duisant, dans lÕensemble, les risques
pour la sant� humaine ou lÕenvironnement.

LES TECHNIQUES ET LES M�THODES DE
PR�VENTION DE LA POLLUTION 
S'ARTICULENT AUTOUR DES POINTS
SUIVANTS :
¥  les substances pr�occupantes;
¥  la substitution des mat�riaux et des mati�res  

premi�res;
¥  l'efficacit� de l'exploitation;
¥  la r�utilisation et le recyclage sur place;
¥  la formation;
¥  les techniques d'approvisionnement;
¥  la conception des produits;
¥  les changements dans les proc�d�s;
¥  la reformulation des produits;
¥  les modifications de l'�quipement;
¥  la production propre.

Le gouvernement du Canada
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Le P2C2 préconise l'adoption de la prévention
de la pollution partout au Canada dans les
secteurs public et privé.  Il encourage et facilite
l'échange de renseignements sur la prévention
de la pollution avec tous les Canadiens et la
communauté internationale.  En communi-
quant régulièrement les uns avec les autres et
en se réunissant annuellement, les membres
du P2C2 partagent leurs succès, leurs 
problèmes et leurs solutions en matière de
prévention de la pollution.

Progrès en matière de prévention de la 

pollution 1997-1998 est le troisième rapport
d'étape annuel du P2C2.  Il sert à renseigner
les Canadiens, les hauts fonctionnaires du 
gouvernement et les membres de la commu-
nauté internationale sur les réalisations et les
succès dans le domaine de la prévention de la 
pollution partout au pays.  En rattachant les
progrès aux cinq secteurs ciblés par la stratégie
fédérale de prévention de la pollution, le 
rapport permet de surveiller le rendement et
d'orienter les prises de décisions futures en vue
de la prévention de la pollution.  Étant donné
que le P2C2 compte maintenant plus de 
membres et que les ministères fédéraux 

MEMBRES DU COMIT� 

DE COORDINATION SUR LA

PR�VENTION DE LA POLLUTION

Environnement Canada
(Pr�sident)

L'Agence canadienne de 
d�veloppement international

Le minist�re des Affaires
�trang�res et du Commerce 

international

Le minist�re de la D�fense
nationale

P�ches et Oc�ans Canada

Industrie Canada

Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada

Transports Canada

Le Centre canadien pour la
pr�vention de la pollution

R�union annuelle du Comit� de coordination sur la pr�vention de la pollution � Winnipeg, mai 1998.

Section 1 : Renforcer la stratégie de prévention de la pollution (suite)

AVANTAGES DE LA PR�VEN-
TION DE LA POLLUTION :

¥ minimise ou enraye la 
production de polluants

¥ �vite le transfert des polluants  
d'un milieu � un autre

¥ acc�l�re la r�duction ou 
l'�limination des polluants

¥ r�duit les risques pour la 
sant�

¥ favorise la mise au point de 
technologies de pr�vention de     
la pollution

¥ utilise plus efficacement 
l'�nergie, les mat�riaux et les  
ressources

¥ minimise le recours � des 
mesures co�teuses 
d'application de la Loi

¥ limite la responsabilit� civile 
future avec plus de certitude

¥ reconna�t que les d�chets  
repr�sentent un co�t qui peut 
�tre r�duit

¥ �vite dans le futur les 
op�rations co�teuses 
d'assainissement

¥ rend l'�conomie plus comp�titive

Le Conseil canadien des ministres
de l'Environnement

Le Comité de coordination sur la 
prévention de la pollution
Le Comité de coordination sur la prévention de
la pollution (P2C2), créé en 1992, aide à 
promouvoir le concept de la prévention de la
pollution et sa mise en pratique à l'échelle du
gouvernement fédéral.  Quelques années après
sa création, plusieurs ministères se sont joints
au Comité, ce qui a fourni un appui généralisé
permettant d'étendre l'activité de prévention de
la pollution aux opérations du gouvernement
fédéral.

participent davantage à ses travaux, le présent
rapport porte sur un plus grand nombre de
sujets et est plus détaillé.

Mise en pratique de la prévention de la
pollution
La prévention de la pollution est mise en 
pratique en raison des efforts déployés par le
P2C2 et des partenariats conclus par le 
gouvernement du Canada avec d'autres 
gouvernements, les citoyens et les 
communautés, les entreprises, les industries et
les organisations non gouvernementales du
Canada de même qu'avec les organisations
internationales.

Progressivement, la prévention de la pollution
est intégrée aux programmes, aux projets et
aux façons de faire des affaires du gouverne-
ment fédéral, ce qui permet à ce dernier d'être
davantage en mesure de donner aux
Canadiens un environnement propre et une
économie saine.

Les succès dont ont été couronnés le Plan
d'action du fleuve Fraser, le Plan d'action
Saint-Laurent, le Protocole de Montréal, les
projets de prévention de la pollution 
industrielle et le Centre canadien d'information
sur la prévention de la pollution sont des
exemples concrets des avantages de la 
prévention et encouragent à continuer de réaliser
des progrès.

En faisant davantage fond sur les partenariats
avec tous les secteurs de la société et en 
préconisant encore plus les pratiques, les 
techniques et les avantages de la prévention, le
gouvernement du Canada continuera de mettre
en pratique sa politique et de travailler au 
renforcement du plan fédéral.

PROGRéS EN MATIéRE 
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Le gouvernement du Canada met de l'ordre dans la politique fédérale sur 
l'environnement en intégrant à ses décisions, ses activités et ses opérations des
solutions créatives et efficaces en matière de prévention de la pollution.

Progrès réalisés au sein du 
gouvernement fédéral

La législation
En mars 1998, un projet de loi visant à
renforcer et à modifier la Loi canadienne

sur la protection de l'environnement

(LCPE), dont le principe directeur est la
prévention de la pollution, a été déposé
au Parlement.  Dans la Loi refondue, les
dispositions relatives à la prévention de la
pollution comprennent la planification de
la prévention pour les substances toxiques
et les installations fédérales.

En janvier 1998, le nouveau Règlement sur

le carburant diesel est entré en vigueur.  La
teneur maximale en soufre du carburant
diesel utilisé par les véhicules routiers est
maintenant de 0,05 % (500 parties par
million).  Ce règlement améliorera la 
qualité de l'air en réduisant de 5 000
tonnes par année la quantité de particules
rejetées dans l'air. 

Le nouveau Règlement sur le benzène dans

l'essence, établi dans le but de réduire à
moins de 1 % en volume la quantité de
benzène présent dans l'essence, a été
annoncé en novembre 1997.  Ce 
règlement, qui entrera en vigueur le 
1er juillet 1999, permettra de réduire de 
3 000 tonnes la quantité annuelle de 
benzène, une substance toxique et 
cancérogène, rejeté dans l'air.

Le Règlement concernant l'enregistrement

des systèmes de stockage de produits

pétroliers et de produits apparentés sur les

terres fédérales, pris en vertu de la Partie
IV de la LCPE, est entré en vigueur en
août 1997.  Ce règlement est le 
complément des directives techniques
concernant la gestion des réservoirs de
stockage qui figurent à la Partie IV de la
LCPE, car il exige la production de 
rapports annuels de conformité.

possible d'un groupe 
consultatif scientifique qui 
conseillerait le gouverne-
ment et les centrales de
façon indépendante;
à établir un plan conjoint
industrie-gouvernement
afin d'évaluer davantage
les rejets de particules
fines, de mercure, de 

composés ainsi que de sels de nickel 
inorganiques oxygénés, sulfurés et solubles.

L'assainissement de l’air
En novembre 1997, la phase 2 du Plan
fédéral de gestion du smog a été 
annoncée.  Ce plan réunit les initiatives
conçues par le gouvernement fédéral pour
aider à résoudre le problème du smog au
Canada.  Les initiatives comprennent de
rigoureuses normes d'émission pour les
nouveaux véhicules, des codes de pratiques
révisés pour les programmes d'inspection
et d'entretien des véhicules ainsi que
l'établissement d'une politique de 
transport durable.  L'élaboration du plan
s'est faite sous la direction de Transports
Canada, de Ressources naturelles Canada
et d'Environnement Canada.

Transports Canada est à mettre au point
un programme national pour les véhicules
à faibles émissions.  En 1997-1998, le
Ministère a aussi préconisé la surveillance
de l'incidence sur l'environnement dans
les aéroports.

En vertu des nouvelles dispositions de
l'Inventaire national des rejets de polluants
(INRP), les installations ont été obligées, à
compter de 1997, de fournir des reseigne-
ments qualitatifs sur les activités de
prévention de la pollution qu'elles réalisent
en ce qui concerne les substances figurant
dans l'INRP.  Une brochure sur la 
prévention de la pollution a été rédigée
pour aider les installations qui déclarent
leurs rejets aux fins de l'INRP à se 
conformer à cette nouvelle exigence.

Les substances toxiques — le 
processus des options stratégiques
Dans le cadre du Processus des options
stratégiques (POS), les recommandations
formulées par de multiples intervenants
au sujet de la prévention et de la 
réduction de plusieurs substances 
toxiques reliées aux émissions de 
particules produites par le secteur de 
l'énergie électrique ont été acceptées par
la ministre de l'Environnement.  
Ces recommandations consistaient :
à réviser les directives actuelles 
concernant les émissions des nouvelles
centrales thermiques; à négocier des
ententes avec les principales centrales
électriques dans le but de réduire les
émissions de particules provenant des
installations existantes; à examiner le rôle

S E C T I O N  2  

Transport Canada continue � surveiller lÕimpact sur
lÕenvironnement dans les a�roports.
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Section 2 : Progrès réalisés au sein du gouvernement fédéral (suite)

Le Centre de technologie environnementale
d'Environnement Canada a mis au point un
SGE pour ses travaux de laboratoire et de
recherche.  Le système comprend une stratégie
de gestion et un plan d'action visant à réduire
et éliminer l'utilisation de SACO dans les
travaux de laboratoire et les systèmes de
chauffage, de ventilation et de climatisation
des bâtiments.

La réduction des dêchets et l’efficacité
énergétique
Le ministère fédéral des Travaux publics et
Services gouvernementaux s'est efforcé de 
mettre en application des normes écologiques
pour la gestion des déchets de construction, de
rénovation et de démolition.  Un projet pilote
entrepris dans le cadre des rénovations
apportées aux édifices du Parlement à Ottawa
a permis de réduire de 95 % les déchets 
normalement acheminés aux décharges.  Pour
un projet semblable réalisé à Winnipeg, la
réduction a été de 100 %.

L'Initiative fédérale dans le secteur du 
bâtiment (IFSB) engage des entreprises privées
pour entreprendre dans les bâtiments appar-
tenant au gouvernement fédéral ou loués par
ce dernier des rénovations permettant d'écono-
miser de l'énergie.  Environnement Canada a
participé à quatre projets de l'IFSB et réalisé
ainsi des économies annuelles de 623 000 $.

ENMAX, la centrale électrique de Calgary, a
signé une entente en vue de fournir au cours
des 10 prochaines années à neuf bâtiments
d'Environnement Canada en Alberta de 
l'énergie entièrement produite par des éoliennes.
Il s'agit du premier achat « d'énergie verte »
par une institution au Canada.

Le développement durable et les 
systèmes de gestion de l’environnement
Conformément aux modifications apportées en
1995 à la Loi sur le vérificateur général, 

28 ministères et organismes fédéraux ont déposé
leur stratégie de développement durable pour
le 10 décembre 1997.  La prévention de la 
pollution fait partie intégrante d'un grand 
nombre de ces stratégies ministérielles, qui 
fixent des buts et établissent des plans d'action
pour la réduction des déchets, l'approvision-
nement écologique, la conservation de l'eau et
l'efficacité énergétique.

Dans sa stratégie de développement durable, le
ministère de la Défense nationale s'engage à
réduire l'utilisation de certaines matières 
dangereuses à risque élevé.  Par exemple, une
méthode de remplacement d'un procédé 
chimique mise au point par le Ministère a été
employée à la base des Forces armées 
canadiennes de Halifax pour le décapage au
chlorure de méthylène.

Transports Canada et Environnement Canada
ont tous deux amélioré leur stratégie de gestion
des substances appauvrissant la couche 
d'ozone (SACO) en mettant à jour leurs 
inventaires de façon à y inclure les halons et
les solvants de même que les frigorigènes.  Les
inventaires font partie du système de gestion
de l'environnement (SGE) de chaque ministère.

Environnement Canada a dépassé l'objectif de
réduction des déchets solides (80 % par 
rapport à 1988) fixé dans sa stratégie de
développement durable en diminuant de 
82 % la quantité de déchets mis en décharge.
Ce résultat a été obtenu à l'aide de mesures
comme la réduction de l'utilisation, la 
réutilisation sur place et le recyclage.

L'Inventaire national des rejets

de polluants (INRP) est une

base de donn�es nationale et

accessible au public sur 

176 polluants qui sont rejet�s

dans l'air, dans l'eau et sur le

sol au Canada.  Pour de plus

amples renseignements,

veuillez visiter le site Web de

l'INRP � l'adresse

www.ec.gc.ca/pdb/npri

LE R�SEAU INTERMINIST�RIEL SUR
LES STRAT�GIES DE D�VELOPPEMENT
DURABLE
Le R�seau interminist�riel sur les strat�gies de
d�veloppement durable sert de forum pour
aider � l'�laboration et � la mise en oeuvre des
strat�gies de d�veloppement durable des 
minist�res f�d�raux.  Il facilite la coordination
entre les minist�res f�d�raux ainsi que la 
liaison avec d'autres groupes interminist�riels,
comme le Comit� f�d�ral des syst�mes de
gestion de l'environnement et le Comit� de
coordination sur la pr�vention de la pollution.

LE PROCESSUS DES OPTIONS
STRAT�GIQUES
Le processus des options strat�giques est un
processus de consultation � multiples inter-
venants ayant pour but de recommander aux
ministres de l'Environnement et de la Sant�
des options pour la gestion des substances
toxiques au sens de la LCPE.  On peut
obtenir sur Internet, aux adresses
www.ec.gc.ca/sop et www.ec.gc.ca/cceb1,
de plus amples renseignements sur la gestion
des substances toxiques.

PROGRéS EN MATIéRE 
DE PR�VENTION DE LA POLLUTION
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Les projets pilotes et la recherche
Le ministère de la Défense nationale, de
concert avec le Centre de la technologie
des fluides puissants du Conseil national
des recherches, a mis au point un 
prototype de système d'enlèvement des
revêtements qui fait appel aux ultrasons
pour créer un jet d'eau pulsé.  Ce système
réduit la quantité de contaminants de l'air
et de déchets qui sont produits.

La Garde côtière canadienne et
Environnement Canada (Région de
l'Ontario) travaillent en partenariat dans
un site de démonstration de la prévention
de la pollution à la base de Prescott.  Les
projets consistent à réduire l'utilisation de
contaminants de l'environnement, à 
utiliser de la peinture à l'eau pour les
balises de chenal ainsi qu'à installer des
piles à l'énergie solaire dans les balises de
chenal et d'autres matériels de navigation.

La Garde côtière canadienne a examiné
les activités du Simcoe, un de ses navires,
pour déterminer les possibilités de 
prévention de la pollution.  Le rapport
final de l'étude contiendra des 
recommandations en matière de 
prévention à bord du Simcoe et d'autres
navires du même genre.

En 1997-1998, Environnement Canada
(Région de l'Atlantique) s'est servi de sa
base de données sur les urgences 
environnementales pour relever les 
tendances en matière de déversement et

Environnement Canada (Région de
l'Ontario) a organisé des ateliers sur la
prévention des déversements pour aider
les installations fédérales de l'Ontario à
établir un plan systématique et spécifique
du milieu afin de réduire l'utilisation de
matières toxiques et l'effet sur l'environ-
nement des déversements de ces matières.
Deux de ces ateliers ont été tenus en mars
1998.

Le Centre de technologie environnemen-
tale d'Environnement Canada, de concert
avec la Région de l'Ontario, est en train de
produire un film vidéo sur la prévention
de la pollution dans les laboratoires et les
établissements de recherche.  Le film met
l'accent sur les avantages environnemen-
taux et économiques de l'intégration de la
prévention de la pollution aux travaux de
laboratoire.

Un cours de vérification environnemen-
tale, préparé et dirigé par Environnement
Canada (Région de l'Atlantique), a été
donné en mars 1998 à des fonctionnaires.
Les participants ont appris à évaluer les
vérifications, à appliquer les techniques
de vérification et à connaître le rôle de la
vérification dans les opérations des 
systèmes de gestion de l'environnement.

La Région du Québec a élaboré et animé
le premier d’une série de cinq ateliers 
destiné aux intervenants locaux des
domaines des urgences et de la santé,
pour présenter et discuter l’annexe
Canusqué, annexe pour la Région du
Québec du plan d’urgence bilatéral
Canada États-Unis en cas de pollution
dans la zone frontalière intérieure.

Environnement Canada (administration
centrale) a produit un guide concernant
les mesures législatives portant sur
l'environnement, les lignes directrices et
les méthodes de prévention de la pollution
du gouvernement fédéral.  Un cours fondé
sur le guide a été donné à plus de 
85 % des gestionnaires d'installations et
du personnel opérationnel du Ministère.

les domaines nécessitant de futures
actions préventives.  L'analyse a permis
de prendre des mesures pour solutionner
les problèmes.

La gestion des opérations et des
installations
La Région du Québec a fait développer un
concentrateur de glycol pour les 
installations aéroportuaires en vue du
recyclage sur place et de la réutilisation
potentielle des liquides de dégivrage des
avions.  Le glycol ainsi recyclé peut être
réutilisé pour la formulation de nouveaux
produits.

De concert avec les transporteurs aériens,
Transports Canada a mis en application
des plans détaillés d'atténuation pour le
glycol ainsi que des procédures visant à
assurer la bonne gestion environne-
mentale de ce produit chimique.

Le ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international de même
qu'Environnement Canada (Région du
Pacifique et du Yukon) ont mis en 
application un programme détaillé 
d'écologisation de la Conférence sur la
coopération économique en Asie et dans
le Pacifique tenue à Vancouver en 1997.
L'accent a été mis en particulier sur 
l'intégration de la prévention de la 
pollution à la réunion des dirigeants
économiques.

L'éducation et la formation
Les coordonnateurs des services 
environnementaux se sont servis de la
Trousse des 3 R : Réduire, à vous de choisir,

créée par Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada, pour lancer
des campagnes rentables de sensibilisation
à la réduction des déchets et à l'approvi-
sionnement écologique.

Environnement Canada (l'administration
centrale et la Région de l'Atlantique) a
organisé un atelier sur la planification
d'urgence à l'intention des représentants
des installations fédérales du Canada
atlantique.  Les participants ont été 
renseignés au sujet de la prévention des
déversements et des techniques de 
préparation, y compris la détermination
du danger, la mesure de l'importance du
risque et la vérification.

PROGRéS EN MATIéRE 
DE PR�VENTION DE LA POLLUTION

Section 2 : Progrès réalisés au sein du gouvernement fédéral (suite)

LE GROUPE CONSULTATIF INTER-
MINIST�RIEL SUR LA CONSERVA-
TION DE L'EAU DANS LES 
INSTALLATIONS F�D�RALES
Le Groupe consultatif interminist�riel sur
la conservation de l'eau dans les 
installations f�d�rales (GCICEIF) 
pr�conise l'utilisation efficace de l'eau
dans les op�rations f�d�rales en cr�ant
des outils communs, en coordonnant les
activit�s, en fournissant des conseils et en
participant aux travaux d'autres groupes
interminist�riels comme le Comit� f�d�ral
des syst�mes de gestion de l'environ-
nement.  En 1997-1998, le Bureau du
v�rificateur g�n�ral a demand� au 
GCICEIF d'aider � �laborer des mesures
de rendement pour l'utilisation efficace de
l'eau.
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Le Plan d'action national pour la réduction des
substances appauvrissant la couche d'ozone et
des produits halocarbonés qui les remplacent a
été révisé et élargi.  Publié par le CCME en
janvier 1998, le plan fournit un cadre national
pour les programmes de prévention concernant
ces substances.

Scène provinciale et municipale
À titre de membre du Club des 20 % de la
Fédération des municipalités canadiennes
(FMC), la municipalité régionale de Halifax
(MRH) a décidé de réduire de 20 % par rapport
aux niveaux de 1990 ses émissions de gaz à
effet de serre.  En 1997-1998, la MRH, avec
l'aide stratégique et technique d'Environnement
Canada (Région de l'Atlantique), a terminé le
calcul de ses émissions de gaz à effet de serre
pour 1990 (l'année de référence) et relevé les
principaux avoirs ainsi que les activités 
préoccupantes.

En octobre 1997, la MRH a consenti à mettre
en application un plan de prévention de la 
pollution dans le cadre des efforts déployés
pour nettoyer le port de Halifax.  Environ-
nement Canada (Région de l'Atlantique) a aidé
la MRH à parachever le plan et contribuera à
sa mise en oeuvre.

Environnement Canada a participé, à titre de
membre, à la révision du guide du Comité mixte

municipal-industriel de gestion des risques 

d'accidents industriels majeurs pour l'est de

Montréal (CMMI).  Ce comité élabore et met
en place un processus intégré de gestion des
risques en identifiant les risques, en élaborant
des plans d'intervention et en de l'information
aux citoyens. 

Les partenaires pour la prévention de la
pollution
Scène nationale
D'après un rapport publié en janvier 1998 par
le Conseil canadien des ministres de l'Environ-
nement (CCME), les Canadiens ont réduit de
51,2 %, en 1996, la quantité d'emballages
acheminés aux décharges, ce qui dépasse 
l'objectif de réduction fixé pour l'an 2000 par le
Groupe de travail national du CCME sur 
l'emballage, qui était de 50 %.

Le Programme de prix et récompenses du
CCME pour la prévention de la pollution
accorde une reconnaissance nationale aux
entreprises et aux organisations qui ont 
accompli des réalisations ou fait preuve de
leadership dans le domaine de la prévention
de la pollution.  Chaque année, jusqu'à six 
certificats de reconnaissance sont décernés.
En 1997, les gagnants ont été la municipalité
du comté d'Annapolis (Nouvelle-Écosse),
Bebbington Industries (Dartmouth, Nouvelle-
Écosse), Crown Cork & Seal Canada Inc.
(Concord, Ontario), et Kuntz Electroplating
Inc. (Kitchener, Ontario).  La base des Forces
armées canadiennes de Trenton, escadre no 8,
a reçu une mention honorable pour s'être 
efforcée de réduire l'utilisation de solvants et
pour avoir servi de site de démonstration de la
prévention de la pollution.  Pour de plus
amples renseignements, veuillez communiquer
avec le CCME au (204) 948-2757 ou visiter le
site Web du CCME à l'adresse www.ccme.ca/ccme

Partout au Canada, tous les ordres de gouvernement 
travaillent en collaboration pour encourager un virage national
vers la prévention de la pollution.

Progrès réalisés avec d’autres 
gouvernements

STRAT�GIE DU CCME
POUR LA PR�VENTION DE

LA POLLUTION

Vision
Une soci�t� soucieuse de 

l'environnement qui anticipe et

pr�vient la pollution.

But
Faire de la pr�vention de la 

pollution la strat�gie privil�gi�e

pour prot�ger l'environnement

et am�liorer la comp�titivit�

�conomique.

En plus dÕavoir r�duit les d�versements de substances toxiques industriels, le Plan dÕaction du 
Saint-Laurent a contribu� � la croissance de la population des b�lugas.
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Section 2 : Progrès réalisés avec d’autres gouvernements (suite)

La Colombie-Britannique ainsi que les 
districts régionaux englobant Vancouver et
Victoria, de concert avec Environnement
Canada (Région du Pacifique et du Yukon) et
Industrie Canada, sont en train d'élaborer un
ensemble d'instruments réglementaires et non
réglementaires qui encourageront les petites
entreprises à prévenir la pollution.  L'industrie
de l'imprimerie sera le premier secteur ciblé.

PLAN D'ACTION SAINT-LAURENT :  VISION 2000
Les objectifs du Plan d'action Saint-Laurent, lanc� en 1988, consistent � assainir 
l'�cosyst�me du Saint-Laurent, � am�liorer la sant� des collectivit�s et � am�liorer l'acc�s
au fleuve.  Au nombre des r�sultats des 10 premi�res ann�es d'existence du plan figurent
une r�duction de 96 % des effluents toxiques rejet�s par 50 installations industrielles, la
protection de 12 000 hectares d'habitats fauniques, et un accroissement de la population
de b�lugas.  Le succ�s du plan est en grande partie attribuable � d'�troites relations de
travail entre le gouvernement du Canada et celui du Qu�bec qui ont collabor� ensemble.
D'autres partenaires incluent des entreprises priv�es, des universit�s, des groupes 
environnementaux, des centres de recherche et des organisations locales. 

Le Plan d'action Saint-Laurent entreprend actuellement sa troisi�me phase.  Il met l'accent
sur une approche orient�e vers la pr�vention dans les secteurs de la biodiversit�, de 
l'agriculture, de l'industrie, de la sant� et de la navigation.  Les organismes communau-
taires joueront �galement un r�le de plus en plus �nergique dans l'assainissement de 
l'�cosyst�me du Saint-Laurent.  Les interventions dÕEnvironnement Canada, de ses 

partenaires f�d�raux et du gouvernement du
Qu�bec porteront sur la pr�vention de la 
pollution dans les trois secteurs industriels
de la chimie, de la m�tallurgie et du 
traitement m�tallique. 

UN PAS EN AVANT : L'�TUDE DES BASSINS HYDROGRAPHIQUES DU NORD
L'�tude des bassins hydrographiques du Nord (EBHN), parrain�e conjointement par les 
gouvernements du Canada, de l'Alberta et des Territoires du Nord-Ouest, a �t� entreprise
parce que l'on craignait de plus en plus que les effets cumulatifs du d�veloppement ne
nuisent � la sant� des organismes aquatiques des bassins hydrographiques de la rivi�re de
la Paix, de la rivi�re des Esclaves et de la rivi�re Athabasca.

D'une dur�e de cinq ans, l'�tude, termin�e en 1996, avait pour but d'examiner les probl�mes
�cologiques que posait le nombre croissant d'exploitations industrielles dans les bassins
hydrographiques (p. ex., les fabriques de p�tes et papiers et les projets 
d'exploitation des sables bitumineux) ainsi que d'acqu�rir une meilleure 
connaissance scientifique de l'�tat des principaux bassins hydrographiques 
du Nord.

Pour donner suite � l'une des recommandations de l'�tude, les gouvernements 
du Canada, de l'Alberta et des Territoires du Nord-Ouest ont d�clar� que la
pr�vention de la pollution �tait un objectif environnemental de premi�re 
importance et un �l�ment essentiel du d�veloppement durable dans les bassins.
Les trois gouvernements qui ont particip� � l'EBHN ont approuv� le document 
du CCME intitul� Un engagement national pour la pr�vention de la pollution
(1993).

Environnement Canada, d'autres minist�res f�d�raux, l'Alberta et les Territoires du 
Nord-Ouest collaborent pour donner suite aux recommandations de l'EBHN en mettant en
oeuvre l'initiative concernant les �cosyst�mes des bassins hydrographiques du Nord
(IEBHN).  L'un des domaines d'activit� propos�s a �t� de promouvoir la pr�vention de la 
pollution dans les municipalit�s des bassins hydrographiques.

HARMONISATION
L'Accord pancanadien sur l'harmonisation environ-
nementale reconna�t que la pr�vention de la pollution
est la formule privil�gi�e � adopter en mati�re de 
protection de l'environnement.  En coop�ration avec les
gouvernements provinciaux et territoriaux et de concert
avec les intervenants, des normes pancanadiennes
sont en train d'�tre �labor�es pour l'ozone tropos-
ph�rique, les particules atmosph�riques, les hydrocar-
bures p�troliers pr�sents dans le sol, le benz�ne, le
mercure, les dioxines et les furannes.
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Les initiatives sectorielles de prévention
de la pollution
Agriculture
Dans le cadre des efforts qu'il déploie pour
réduire l'utilisation de fumigants chimiques, le
Groupe de travail canadien industrie-
gouvernement sur le bromure de méthyle a mis
au point un plan de gestion intégrée des
ravageurs pour les installations de transforma-
tion des aliments.  Le plan indique les 
procédures et les lignes directrices à suivre par
les exploitants d'installations et les entreprises
spécialisées dans l'extermination de la vermine
qui sont intéressés à intégrer dans leurs 
opérations la gestion intégrée des ravageurs.

Industrie de l'automobile
Depuis 1992, les membres de la Canadian

Motor Vehicle Manufacturers' Association

(Chrysler Canada Ltée, Ford Canada Ltée, et
General Motors du Canada Ltée) participent à
un projet de la prévention de la pollution avec
le ministère ontarien de l'Environnement et
Environnement Canada (Région de l'Ontario).
Les entreprises membres ont évité ou réduit au
minimum la production de polluants et de
déchets en faisant preuve de prévention, et
elles ont eu recours au recyclage, au 
traitement, à la réutilisation et à d'autres
mesures de protection de l'environnement pour
la gestion des déchets.  À la suite d'un projet
de la prévention de la pollution établi en 1993
avec l'Association des fabricants de pièces
d'automobile, les industries participantes ont
pu réduire ou éliminer 623 tonnes de contami-
nants de l'environnement depuis mars 1996.

La prévention de la pollution industrielle
Le Programme d'accélération de la réduction et
de l'élimination des toxiques (ARET) vise la
réduction ou l'élimination de 117 substances
toxiques présentes dans l'environnement.
Dans Leaders environnementaux 2, mise à jour,
qui est le rapport d'étape du programme pour
1997, on a signalé que 292 installations
avaient réduit de 21 499 tonnes, soit de 
61 % par rapport aux niveaux de l'année de
référence, leurs émissions annuelles.

La Région du Pacifique et du Yukon
d'Environnement Canada a terminé les lignes
directrices relatives à la prévention de la 
pollution pour la préservation du bois, les
fonderies, le béton préparé, le granulat 
apparent, les laiteries, les brasseries et les
industries vinicoles.

Environnement Canada (Région du Pacifique
et du Yukon) a établi des lignes directrices
pour l'emplacement, la conception et la gestion
des parcelles de traitement par épandage pour
l'assainissement des sols contaminés au
Yukon.  Ces lignes directrices aident à prévenir
le rejet de contaminants dans les eaux de 
surface et souterraines en assurant que les sols
contaminés par des déversements d'huile et de
carburant dans les chantiers des travaux de
voirie sont gérés convenablement.

Environnement Canada a organisé, en 
partenariat, le 20e Symposium sur le 
traitement des eaux usées destiné aux
professionnels de l'environnement oeuvrant au
sein du gouvernement ou dans l'industrie.
Plusieurs sujets ont été traités, notamment, la
prévention de la pollution dans les secteurs
des mines et des métaux.

La Région du Québec a réalisé, en 
collaboration avec le bureau central, une étude
pour identifier le potentiel d'implantation
éventuelle des parcs industriels éco-efficaces
au Québec.  L'étude a conclu que la région du 
Bas-Richelieu était très intéressante à cet égard.

L'industrie et les entreprises canadiennes adoptent l'idée de la
prévention de la pollution et réalisent des avantages à la fois
environnementaux et économiques.

Progrès réalisés dans le secteur privé
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LORS DE LA PREMIéRE 
R�UNION DE LA TABLE RONDE

CANADIENNE SUR LA
PR�VENTION DE 

LA POLLUTION (TRCPP),
tenue en mai 1997, plus de 80
praticiens et sp�cialistes de la
pr�vention de la pollution ont

relev� les possibilit�s de
coop�ration.  La TRCPP fournit
aux organisations l'occasion de
coordonner les efforts qu'elles

d�ploient pour pr�venir
la pollution et de mettre � profit

les ressources, les outils et 
la comp�tence existants.  Pour

de plus amples renseignements,
veuillez communiquer avec le

Centre canadien pour 
la pr�vention de la pollution au 
1 800 667-9790 ou � l'adresse

http://c2p2.sarnia.com

Installation de nettoyage par voie humide � Hamilton en Ontario.
Ce genre dÕ�quipement �limine lÕutilisation du perchloro�thyl�ne,
un solvant dangereux.
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La Chambre de commerce des Territoires
du Nord-Ouest et Environnement Canada
(Région des Prairies et du Nord) ont 
produit des fiches d'information sur la
prévention de la pollution dans les 
installations de réparation des automo-
biles.  Les ateliers de réparation se servent
des fiches d'information pour incorporer
des méthodes de prévention de la 
pollution dans leurs activités journalières.

La Hamilton District Autobody Repair

Association travaille en collaboration avec
le ministère ontarien de l'Environnement
et Environnement Canada (Région de
l'Ontario) à un projet de prévention de la
pollution qui cible les composés
organiques volatils et d'autres contami-
nants résultant des opérations de 
débosselage.  Les ateliers organisés à 
l'intention des gérants et des peintres des
installations de débosselage renseignent
sur la prévention de la pollution, ses
avantages financiers et les compétences
nécessaires pour utiliser des produits et
du matériel autorisés, comme des pistolets
pulvérisateurs plus efficaces.

Nettoyage à sec et entretien des tissus
Dans un atelier organisé par la British

Columbia Fabricare Association, portant
sur la technique de nettoyage par voie
humide et parrainé par Environnement
Canada, on a encouragé l'emploi de cette
technique non préjudiciable à l'environ-
nement plutôt que le nettoyage à sec avec
du perchloroéthylène.

L'Atlantic Fabricare Association, de 
concert avec Environnement Canada
(Région de l'Atlantique), a tenu des 
séminaires pour renseigner les spécialistes
de l'entretien des tissus sur la technique
de nettoyage par voie humide et les 
avantages qu'elle présente.

Marinas et bateaux
Dans le cadre de son site de démonstra-
tion de l'exploitation d'une marina,
Environnement Canada (Région de
l'Ontario) a produit un film vidéo montrant
comment des initiatives, comme
l'amélioration du circuit d'eaux usées et
du système de carburant, ainsi que 
l'utilisation d'agents de nettoyage non 
toxiques par les propriétaires de bateau et
de marina, peuvent réduire les effets de la
navigation de plaisance sur 
l'environnement.

Environnement Canada (Région de
l'Atlantique) dirige une équipe formée de
représentants de plusieurs agences et qui
s'efforce de réduire la quantité de 
substances toxiques rejetées à la suite de
l'entretien de la coque des bateaux,
comme l'application et l’enlèvement de la
peinture.  Les initiatives comprennent la
formation pour promouvoir les meilleures
pratiques et les nouvelles techniques, des
projets de démonstration de la prévention
de la pollution, et le partage de 
l'information.

La Canadian Fabricare Association (CFA),
de concert avec l'Ontario Fabricare

Association et Environnement Canada
(Région de l'Ontario), a mis au point un
Environmental Code of Management

Practice for Textile Care Operations in

Canada.  La CFA a aussi organisé à 
l'intention des spécialistes de l'entretien
des tissus une conférence sur les nouvelles
techniques de nettoyage sans eau.

Foresterie
En Colombie-Britannique, la scierie de
Williams Lake a terminé les recommanda-
tions découlant de son plan de prévention
de la pollution et commencé à les mettre
en oeuvre.  Environnement Canada
(Région du Pacifique et du Yukon) et
Riverside Forest Products ont financé 
conjointement l'établissement du plan. 

Soins de santé
Un guide des meilleures pratiques est en
train d'être rédigé pour les cabinets 
dentaires afin d'aider à réduire le rejet de
mercure et d'autres substances toxiques
dans les égouts. Ce projet a pour 
principaux partenaires l'Ontario Dental

Association, la région de Hamilton-
Wentworth, le ministère ontarien de
l'Environnement et Environnement
Canada (Région de l'Ontario).

Un projet réalisé conjointement par le
secteur des soins de santé, les organisa-
tions environnementales, Environnement
Canada (Région de l'Ontario) et le 
ministère ontarien de l'Environnement a
permis de créer un site Web, « Healthcare

EnviroNet », pour promouvoir la 
prévention de la pollution et réduire 
l'utilisation du mercure dans le secteur
ontarien des soins de santé.

Construction lourde
La Manitoba Heavy Construction

Association, la province du Manitoba et
Environnement Canada (Région des
Prairies et du Nord) ont mis sur pied, pour
l'industrie de la construction lourde, un
programme de deux ans pour l'environ-
nement sous la direction de l'industrie.
Du matériel de formation, les meilleures
pratiques de gestion et un guide de 
gestion de l'environnement ont été mis au
point et à l'essai.

Une �quipe r�unissant plusieurs agences sous lÕ�gide
dÕEnvironnement Canada contribue � r�duire le 
montant de substances toxiques qui d�coulent des 
activit�s dÕentretien des coques de navires dans les
provinces de lÕAtlantique.

Gr�ce � des cours de formation en pr�vention de la 
pollution, lÕindustrie et les entreprises int�grent les
principes de pr�vention dans leurs op�rations quotidennes.
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PR�VENIR DAVANTAGE LA POLLUTION : 
PRODUCTION P�TROLIéRE AU LARGE DES CïTES DU CANADA ATLANTIQUE
En 1997-1998, les Offices des hydrocarbures extrac�tiers (OHE) ont donn� le feu vert � deux projets
p�troliers : l'exploitation du champ p�trolif�re Terra Nova au large de Terre-Neuve, et l'exploitation du
champ gazier de l'�le de Sable au large de la Nouvelle-�cosse en vue de son exportation par 
gazoduc.

En faisant appel � la Loi canadienne sur l'�valuation environnementale ainsi qu'� d'autres m�can-
ismes, Environnement Canada (R�gion de l'Atlantique) a fourni aux OHE des conseils et des recom-
mandations en mati�re de pr�vention de la pollution.  Ë titre d'organismes f�d�raux-provinciaux
ind�pendants, les OHE sont charg�s de r�glementer l'exploration, l'exploitation et le transport des
hydrocarbures extrac�tiers.

En se fondant sur les renseignements qui leur avaient �t� fournis, les OHE ont commenc� � exiger
des promoteurs des projets qu'ils incorporent la pr�vention de la pollution dans leurs plans d'exploita-
tion extrac�ti�re.  En outre, l'approbation des deux projets a �t� assujettie aux conditions et aux
recommandations suivantes en ce qui concerne la pr�vention :  pour le projet d'exploitation du champ
p�trolif�re Terra Nova, il faudra r��valuer la n�cessit� de rejeter dans l'oc�an des d�chets de forage et
de production et adopter le principe de pr�caution, qui est l'un des fondements du d�veloppement
durable; le promoteur de ce dernier projet devra faire certifier par une tierce partie son syst�me de
gestion de l'environnement; le projet d'exploitation du champ gazier de l'�le de Sable en vue de son
exportation par gazoduc devra �tre conforme � un plan de gestion totale de la qualit� et permettre la
quasi-�limination, d'ici le 31 d�cembre 1999, du rejet de d�blais de forage huileux.

Industrie de l'imprimerie et du graphisme
Les membres de l'industrie ontarienne de 
l'imprimerie ont conclu un protocole d'entente
avec le ministère ontarien de l'Environnement
et Environnement Canada (Région de
l'Ontario) en vue de la planification de la
prévention de la pollution.  Le Deuxième 

rapport d'étape sur le projet a signalé une
réduction de 400 tonnes de contaminants de
l'environnement depuis juin 1995.

Transports
L'aéroport international de Hamilton, en 
collaboration avec Environnement Canada
(Région de l'Ontario), a mis sur pied en janvier
1998 un projet de prévention de la pollution.
Les initiatives prévues par ce projet consistent
à remplacer les machines à laver les pièces à
l'aide d'un solvant, à trouver un produit de
remplacement du fluide hydraulique à base
d'hydrocarbures et à réduire au minimum le
rejet de fluides qui servent à dégivrer les
aéronefs.

Tourisme
Un programme de cotation écologique pour le
secteur hôtelier a été mis au point par
l'Association des hôtels du Canada de concert
avec Terra Choice Environmental Services,

Environnement Canada (administration 
centrale) et d'autres ministères fédéraux.  Dans
le cadre de ce programme, la gestion 
environnementale des activités hôtelières est

Traitement de surface des métaux
À la suite d'un protocole d'entente entre
plusieurs associations industrielles qui
s'occupent du traitement de surface des
métaux, le ministère ontarien de l'Environ-
nement et Environnement Canada (Région de
l'Ontario) ayant pour but de prévenir la 
pollution, les industries participantes ont réduit
d'environ 1 951 tonnes leurs émissions de 
substances visées.

Exploitation minière
Cominco Ltée en collaboration avec la
province de la Colombie-Britannique et
Environnement Canada (Région du Pacifique
et du Yukon), a fait des essais pilotes en vue
d'utiliser la cendre résultant de la combustion
des déchets ligneux brûlés pour neutraliser les
eaux d'exhaure acides et toxiques des mines
abandonnées.  On a constaté que la cendre
pouvait remplacer de façon rentable la chaux,
un réactif qui donne lieu à de fortes émissions
de dioxyde de carbone pendant sa fabrication.

Pétrole et gaz
En coopération avec l'Office national de 
l'énergie, Environnement Canada et Pêches et
Océans Canada sont en train de mettre au
point un plan national de déclaration des 
produits chimiques utilisés au large des côtes
qui permettra de choisir des produits non
préjudiciables à l'environnement pour l'explo-
ration et l'exploitation pétrolières extracôtières.

VISITEZ LE BUREAU 

DE LA PERFORMANCE 

ENVIRONNEMENTALE DES

ENTREPRISES CANADIENNES, 

une source d'information sur

l'environnement pour les petites

et moyennes entreprises du

Canada, � l'adresse

http://virtualoffice.ic.gc.ca/bepo
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cotée. En date de février 1998, neuf hôtels
avaient fait l'objet d'une cotation
écologique.

À St. John's, Terre-Neuve, le personnel
d'Environnement Canada (Région de
l'Atlantique) a enquêté sur les activités
hôtelières afin de déterminer les 
possibilités de prévention de la pollution
et d'accroître la sensibilisation à la 
conservation de l'eau et à l'efficacité
énergétique.

La Nova Scotia Ecotourism Development

Foundation, avec l'aide d'Environnement
Canada (Région de l'Atlantique), a établi
un code d'éthique et un code de 
pratiques.  Selon les deux codes, la
prévention de la pollution est la formule
privilégiée de gestion de l'environnement
pour les activités de la Fondation.

La prévention de la pollution dans
les petites et moyennes entreprises
En 1997-1998, la publicité faite à 
l'étranger par le ministère des Affaires
étrangères et du Commerce international
au sujet de l'industrie canadienne a été
axée sur les petites et moyennes entreprises
(PME) qui offrent des solutions en matière
de prévention de la pollution.

En novembre 1997, le Bureau de la 
performance environnementale des 
entreprises canadiennes (BPEEC) a été
lancé à la conférence de l'Ontario sur 
l'environnement et l'énergie.  Mis sur pied
conjointement par Industrie Canada et
Environnement Canada, ce bureau virtuel
a pour but d'accroître le rendement
environnemental des PME en fournissant
des liens directs avec les principales 
personnes-ressources ainsi que des
références en matière d'information.

Les entreprises du Cap-Breton ont réduit
leur consommation d'énergie et leur 
production de déchets, et elles ont établi
des politiques d'approvisionnement
écologique avec l'aide et les conseils
d'Environnement Canada (Région de
l'Atlantique).

La base de données canadienne sur les
matières premières (BDCMP) a pour but
de fournir aux PME des données 
d'inventaire sur le cycle de vie, de faire le
profil des produits dérivés des matières
premières afin d'améliorer les produits et
les procédés par la prévention de la 
pollution et la conception, ainsi que
d'analyser comparativement les 
améliorations internes.  La BDCMP, une
initiative volontaire dirigée par l'industrie,
fait appel aux représentants des industries
du verre, de l'acier, du plastique, du bois
et de l'aluminium.  Environnement
Canada (administration centrale) préside
le comité de direction du projet, et
l'Association canadienne de normalisation
fait office de secrétariat.  Une méthode a
été mise au point, et la collecte de 
données a commencé.

Environnement Canada (Région de
l'Atlantique) a aidé les PME du bassin
versant de la rivière Miramichi à élaborer
et à mettre en oeuvre des plans de gestion
de l'environnement.

La Région du Québec a signé avec
Développement économique Canada une
entente de 2 millions $ par année pour
une durée de 3 ans.  Il s’agit d’argent de
contribution remboursable dans le cadre
du programme Idée-PME qui offre un
encadrement scientifique, technique et
financier aux PME qui développent des
technologies, produits, procédés et 
services environnementaux novateurs et
commercialement viables, particulièrement
dans le domaine de la prévention de la
pollution.

PROTECTION DES GRANDS LACS
La protection du plus important 
�cosyst�me d'eau douce au monde est
l'�l�ment moteur de la participation
d'Environnement Canada (R�gion de
l'Ontario) � des initiatives comme l'Accord
Canada-Ontario (ACO) sur l'�cosyst�me
du bassin des Grands Lacs.  L'ACO a
pour objectif la quasi-�limination des 
substances persistantes, bioaccumulables
et toxiques.  Le Canada et l'Ontario 
travaillent aussi de concert avec 
l'administration f�d�rale am�ricaine et
celle de certains �tats de notre voisin du
Sud en vue d'�liminer virtuellement les
substances toxiques persistantes vis�es
par la Stratégie binationale sur les 
produits toxiques dans les Grands Lacs.

Ces mesures de pr�vention de la 
pollution, auxquelles d'autres se sont
ajout�es, ont donn� lieu � une importante
r�duction ou � l'�limination de l'utilisation,
de la production et du rejet de substances
toxiques dans l'environnement.  En 
collaboration avec le minist�re ontarien de
l'Environnement, Environnement Canada
continuera de coop�rer avec les 
minist�res f�d�raux, l'industrie, les 
municipalit�s et d'autres intervenants afin
de pr�venir davantage la pollution dans la
r�gion des Grands Lacs.
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Dans le cadre du programme manitobain de
partenariat en matière de prévention de la 
pollution pour les PME, des projets pilotes ont
été réalisés dans les secteurs du traitement de 
surface des métaux, de l'imprimerie et du
graphisme.  Ce programme a été créé par la
section manitobaine de l'Alliance des 
manufacturiers et des exportateurs du Canada
ainsi que par le gouvernement du Manitoba,
avec la  participation d'Environnement Canada
(Région des Prairies et du Nord).

La recherche et le développement
Le procédé assisté par micro-ondes (MAPMC)
est une technologie non polluante qui permet
d'extraire les produits chimiques de diverses
matrices.  Mis au point et breveté par
Environnement Canada, le MAPMC exige 
90 % moins d'énergie et de solvant que les
autres méthodes classiques, et il produit moins
de déchets.  En date de mars 1998,
Environnement Canada avait négocié sept
licences avec des entreprises privées pour la
commercialisation de diverses applications de
ce procédé breveté.

Environnement Canada (Région du Québec) a
fait développer et démontrer un système
d'analyse et d'entretien continu des huiles afin
de prolonger la durée de vie des lubrifiants et
ainsi diminuer le volume à éliminer.  Il a été
démontré que ce reconditionnement peut 
prolonger de deux à quatre fois la durée de vie
des lubrifiants.

La formation et l’éducation
Le Manitoba Green Procurement Network,
présidé par la Manitoba Environmental

Industries Association, préconise l'approvision-
nement écologique dans les secteurs industriel,
commercial et institutionnel de la province au
moyen de projets de partage de l'information,
de formation et de démonstration.
Environnement Canada (Région des Prairies et
du Nord) a aidé à créer le réseau.

Le Répertoire des ressources québécoises en
formation environnementale en entreprise, 
destiné aux gestionnaires de l’environnement
et responsables des ressources humaines dans

LE PLAN D'ACTION DU FLEUVE
FRASER : UNE R�USSITE
Environnement Canada, en coop�ration avec
P�ches et Oc�ans Canada et un large �ventail
d'autres partenaires, a termin� en mars 1998 la
mise en oeuvre du Plan d'action du fleuve
Fraser (PAFF).  Le Plan d'action avait pour buts
d'accro�tre la productivit� du bassin du Fraser
par la remise en �tat de son habitat naturel, de
d�contaminer l'environnement et de pr�venir sa
pollution, et de dresser un plan de gestion pour
le d�veloppement durable.

Entre autres, le PAFF a eu pour r�sultat la
mise en application des meilleures pratiques de
gestion et de plans de pr�vention de la 
pollution dans bon nombre d'entreprises et de
secteurs industriels.

Les probl�mes qui se posent encore dans le
bassin consistent � prot�ger la qualit� de l'eau
contre les sources diffuses de pollution comme
le ruissellement agricole et urbain et les rejets
des petites et moyennes industries.

Les succ�s qu'a connus le PAFF, les 
connaissances acquises et les le�ons qui en
ont �t� tir�es seront importants pour l'Initiative
de l'�cosyst�me du bassin de G�orgie, lanc�e
en 1998.
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les entreprises manufacturières et autres, ainsi
que dans les sociétés et les organismes publics
et parapublics, a été développé.  Il a été
élaboré, par Environnement Canada (Région
du Québec) en partenariat avec le Comité 
sectoriel de main-d’œuvre de l’industrie de
l’environnement et la Grappe de développe-
ment des industries de l’environnement inc.
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promouvoir la gestion intégrée des 
mauvaises herbes pour remplacer 
l'utilisation de pesticides.

Le Centre canadien pour la prévention de
la pollution a lancé P2 Dialogue, un
forum interactif consacré au partage de 
l'information sur la prévention de la 
pollution. Depuis lors, les abonnements
au forum ont plus que doublé, et 
l'information est maintenant partagée
entre 250 abonnés.

Le Congrès canadien du travail a publié A
Workers' Manual on Pollution Prevention.
Ce manuel, rédigé avec l'aide du Bureau
national de la prévention de la pollution,
d'Environnement Canada, présente aux
travailleurs les principes essentiels de la
prévention de la pollution et leur fournit
des stratégies permettant de prévenir la
pollution au travail.

Dans le cadre d'un projet visant à 
convertir les jardins communautaires de
Montréal en jardins écologiques, on a créé
des sites de démonstration pour promou-
voir la réutilisation et le recyclage des
résidus végétaux ainsi que pour faire 
connaître les techniques de jardinage
écologique à utiliser pour remplacer les
pesticides et les engrais chimiques.  Les
parcelles de démonstration ont permis de
réduire de 90 % l'utilisation de pesticides,
et la quantité totale de matières organiques
récupérées s'est élevée à 1 165,6 kg.  Le
projet a été financé par le programme 
Éco-Action 2000 d'Environnement Canada.

Progrès réalisés avec le public canadien

L'Institut canadien du droit et de la 
politique de l'environnement a publié A
Citizen's Guide to Pollution Prevention.
Rédigé avec l'aide d'Environnement
Canada, ce guide présente point par point
un historique de la prévention de la 
pollution et contient des références utiles.

Le Centre canadien d'information sur la
prévention de la pollution (CCIPP), un
produit Internet, a été lancé à la foire
internationale et à la conférence Globe'98
tenues à Vancouver.  Une suite à donner
à la stratégie fédérale de prévention de la
pollution et un élément de la nouvelle Loi

canadienne sur la protection de l'environ-

nement, le CCIPP a été mis sur pied par
Environnement Canada.  L'information
présentée sur le site est le fruit de la 
collaboration, entre autres, du Centre
canadien pour la prévention de la 
pollution (C2P2), du programme Choix
environnemental, d'Envision Compliance

et du Bureau de la performance environ-
nementale des entreprises canadiennes.

Le ministère de l'Environnement et des
Ressources de la Saskatchewan, avec
l'aide d'Environnement Canada (Région
des Prairies et du Nord), a créé un 
programme de sensibilisation à l'environ-
nement intitulé Focus on Forests.  Ce guide
pratique pour la prévention de la pollution
est utilisé comme programme de forma-
tion par les enseignants et les 
étudiants.

Sept municipalités urbaines du Québec
ont réduit de 49 % l'utilisation de 
pesticides dans 25 propriétés résidentielles
et deux parcs publics en mettant en 
application des programmes de gestion
intégrée des mauvaises herbes.  Le projet,
réalisé par l'Association des services en
horticulture ornementale du Québec et
financé par le programme Éco-Action
2000 d'Environnement Canada, a aidé à

S E C T I O N  2

Pour obtenir des renseignements et des

outils afin de prévenir la pollution, visitez

le Centre canadien d'information sur la

prévention de la pollution à l'adresse

www.ec.gc.ca/cppic

COLLECTIVIT�S DURABLES
Dans le Canada atlantique, on a reconnu
que la pr�vention de la pollution �tait une
importante strat�gie permettant d'aider les
collectivit�s � r�aliser le d�veloppement
durable.  Voici deux exemples d'organisa-
tions communautaires qui mettent en 
pratique le principe de la pr�vention de la
pollution : ACT! for a Healthy Sydney, et la
Humber Arm Environment Association Inc.

ACT! for a Healthy Sydney est une organisa-
tion communautaire qui a pour mission
d'am�liorer la qualit� de vie � Sydney, en
Nouvelle-�cosse, en favorisant la sant� et en
apportant des changements positifs dans
l'environnement.  Financ�e par �co-Action
2000, ACT! a effectu� 300 v�rifications 
r�sidentielles pour aider les propri�taires �
accro�tre l'efficacit� �nerg�tique de leur 
maison et � r�duire les d�chets.  �co-Action
2000 est un programme d'Environnement
Canada qui fournit une aide financi�re afin
d'aider les Canadiens � passer � l'action
pour assainir l'environnement.

Avec l'aide du Plan d'action des zones
c�ti�res de l'Atlantique (PAZCA), la Humber
Arm Environment Association Inc., une
organisation communautaire, a lanc� un 
programme complet de sensibilisation � la
pr�vention de la pollution. Au moyen de 
messages radiophoniques publicitaires, 
d'articles dans les journaux, d'expos�s dans
les �coles, de suppl�ments aux programmes
d'�tude, d'affiches et de brochures, ce 
programme a sensibilis� davantage les
membres de la collectivit� et encourag� la
prise de mesures de pr�vention de la 
pollution dans l'estuaire du bras Humber,
situ� sur la c�te ouest de Terre-Neuve.  Le
PAZCA compte sur la participation de la 
population locale pour g�rer la qualit� de
l'environnement des milieux c�tiers.  Il fait
partie de la strat�gie du gouvernement
f�d�ral pour la pr�vention de la pollution
dans l'�cosyst�me marin.

Lorsque les collectivités et les particuliers peuvent avoir accès à l'information et
aux outils nécessaires pour réaliser des activités de prévention, ils sont en mesure
d'entreprendre une action positive.
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Environnement Canada-Brésil financé par
l'ACDI.  Les ateliers portaient sur la prévention
de la pollution dans l'industrie du traitement
de surface des métaux et les processus de
négociation à intervenants multiples au sujet
des questions reliées à la pollution industrielle.
Les participants comprenaient des fonction-
naires du gouvernement de São Paulo, du 
personnel de la São Paulo Basic Sanitation

Company ainsi que des représentants de 
l'association brésilienne du traitement de 
surface des métaux.

L'Asie et l’Afrique
Dans le cadre du Programme d'études
supérieures Chine-Canada mis sur pied par
l'ACDI, des représentants du Centre de 
technologie environnementale d'Environ-
nement Canada et de l'Université McGill ont

L'Amérique du Nord, l’Amérique centrale
et l’Amérique du Sud
Environnement Canada a réalisé, en parten-
ariat, l’analyse préliminaire des dangers dans
la zone frontalière intérieure entre les 
États-Unis et le Canada pour la région du
Québec; on y a examiné les dangers présentés
par les industries et le transport routier et 
ferroviaire.  Cette étude vise à faciliter le
développement de plans d’urgence plus
adéquats.

Environnement Canada, Industrie Canada et la
Fondation Globe ont organisé à Vancouver, à
Globe '98, un atelier international ayant pour
objet les systèmes d'information sur la 
production et la technologie propres (PTP).
L'atelier, auquel ont pris part plus de 50 
participants, a fourni une excellente occasion
de diffuser de l'information
sur la PTP, d'améliorer les
systèmes et le transfert
d'information ainsi que de
renforcer les mécanismes
mis sur pied pour mettre
en évidence les capacités
de la PTP.

Deux séminaires ont été
organisés au Costa Rica
sur la prévention de la 
pollution dans les secteurs
de l'exploration pétrolière
et des mines d'or.  
150 personnes provenant
de plusieurs pays
d'Amérique latine ainsi 
que des secteurs privé et
public ont assisté à ces 
séminaires.

Deux ateliers ont eu lieu 
à São Paulo, au Brésil,
sous les auspices de
Watershed Management

2000, un projet

Pour ce qui est des initiatives internationales, le leadership,
la participation et la coopération créent de nouvelles 
possibilités permettant de prévenir davantage la pollution.

Progrès réalisés avec la 
communauté internationale

LE D�VELOPPEMENT
DURABLE 

est devenu l'un des objectifs

strat�giques de l'Organisation

de coop�ration et de d�veloppe-

ment �conomiques (OCDE) et de

ses pays membres.  Pour aider �

atteindre cet objectif, l'OCDE

mettra davantage l'accent sur

l'activit� horizontale des 

programmes afin de mieux 

int�grer les politiques

�conomiques, environnemen-

tales et sociales avec plus de

transparence, et elle fera 

davantage participer les 

intervenants.

Environnement Canada,

Industrie Canada et Ressources

naturelles Canada continuent de

participer activement aux

travaux des groupes d'�tude de

l'OCDE qui portent sur la 

politique environnementale, la

gestion des produits chimiques

ainsi que la pr�vention et le 

contr�le de la pollution.

L'AGENCE CANADIENNE DE D�VELOPPEMENT 
INTERNATIONAL
L'Agence canadienne de d�veloppement international (ACDI) a travaill�
assid�ment pour favoriser la pr�vention de la pollution et faire 
progresser l'adoption de cette formule internationalement.  Les projets et
les programmes mentionn�s ci-dessous ont �t� r�alis�s en 
1997-1998 de concert avec le secteur priv� et un certain nombre de
minist�res f�d�raux.

Ñ Formation en environnement pour l'industrie br�silienne
Ñ Projet de transfert de technologie Canada-Br�sil
Ñ Planification du bassin hydrographique de la rivi�re Risaralda (Colombie)
Ñ Programme de modernisation du secteur de la production du Costa Rica
Ñ Projet environnemental ARPEL-Phase II (Am�rique latine)
Ñ Projet de transfert de technologie dans le c�ne sud (Am�rique latine)
Ñ Projet OLADE concernant l'�nergie et l'environnement (Am�rique latine)
Ñ Accroissement de l'efficacit� �nerg�tique dans les b�timents (Chine)
Ñ Projet de coop�ration Chine-Canada en mati�re de production moins  

polluante
Ñ Projet Canada-Chine pour l'environnement et la gestion des petites 

et moyennes entreprises de Jiangsu
Ñ TATA Energy Research Institute (TERI) Canada Energy (Inde)
Ñ Conf�d�ration de l'industrie indienne Ñ Gestion de l'environnement
Ñ Protection en collaboration de l'environnement en Indon�sie
Ñ Projet Vietnam-Canada concernant l'environnement (PVCE)
Ñ Projet de transfert de technologie Canada-Vietnam 
Ñ Fonds pour les initiatives environnementales en �gypte (FIEE)
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organisé à l'intention des chercheurs 
chinois des séminaires techniques portant
sur les techniques reliées au traitement
assisté par micro-ondes et sur le Procédé
assisté par micro-ondes (MAPMC).

Environnement Canada a organisé et tenu
au Maroc un atelier d'une durée d'une
semaine sur la gestion environnementale
des sédiments de dragage.  Cet atelier était
destiné aux gestionnaires gouvernemen-
taux ainsi qu'aux firmes de génie-conseil
et d'équipement.

Les organisations internationales
Environnement Canada a aidé
l'Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE) à
améliorer le rendement environnemental
de ses opérations internes en établissant
un plan d'action pour le SGE et en 
mettant en train la création du site Web
de l'OCDE sur l'écologisation du 
gouvernement, dont l'adresse est la
suivante :
www.oecd.org/env/gog/index.htm

Industrie Canada et Environnement
Canada (Région de l'Atlantique), de 
concert avec le Programme des Nations
Unies pour l'environnement (PNUE), ont
rédigé un Guide to Environmental

Management of Industrial Estates.  Une
trousse de formation a aussi été produite
et a servi à préparer un atelier régional de
formation pour le Sud-Est asiatique qui a
été organisé en Thaïlande en 1997.

En décembre 1997, Environnement
Canada (administration centrale) a
accueilli les participants au premier atelier
international de l'OCDE sur la politique
de réduction au minimum des déchets
dans le cadre de la responsabilité élargie
des producteurs (REP).  Des représentants
des gouvernements, de l'industrie, 
d'organisations internationales et de
groupes d'écologistes provenant de 
11 pays membres de l'OCDE ont assisté à
l'atelier, dont les résultats serviront à 
rédiger un guide des gouvernements en
matière de REP.

En mars 1998, Environnement Canada a
participé à la première réunion ayant trait
à une étude pilote de cinq ans de l'OTAN
sur les procédés et les produits moins 
polluants.  L'étude a pour but principal de
partager l'information, les outils et les
méthodes se rapportant aux procédés et
aux technologies propres.

Transports Canada, en collaboration avec
l'Organisation de l'aviation civile 
internationale, s'efforce de réduire les
émissions d'oxydes d'azote et de 
composés organiques volatils produites
par les aéronefs.

Section 2 : Progrès réalisés avec la communauté internationale (suite)

Projet environnemental conjoint Vietnam-Canada de
pr�l�vement dÕ�chantillons pour �valuer la qualit� de
lÕair au coin de la rue Haiphong.

LE PROTOCOLE DE MONTR�AL : UNE R�USSITE INTERNATIONALE
En septembre 1997, les repr�sentants de 120 parties au Protocole de Montr�al relatif � des
substances qui appauvrissent la couche d'ozone ont particip� � la neuvi�me r�union des
Parties, qui avait pour but de souligner le 10e anniversaire de la signature du Protocole, un
accord international r�glementant la production et la consommation de substances
appauvrissant la couche d'ozone. Depuis sa signature il y a dix ans, le Protocole a �t�
modifi� et renforc�.  

D'apr�s une �tude ind�pendante command�e par le Canada et portant sur les avantages et
les co�ts du Protocole de Montr�al, les avantages de cet accord ont �t� importants. Le
Protocole a �t� l'�l�ment moteur de l'innovation technique, il a permis � tous les pays de
partager ses avantages, et il est une source importante de le�ons en mati�re de 
coop�ration internationale au sujet des probl�mes mondiaux d'environnement.

C'est au Canada que se trouve le Secr�tariat international du Fonds multilat�ral du
Protocole de Montr�al (FMPM), qui fournit une aide bilat�rale � un certain nombre de pays
en d�veloppement. Financ� par les pays industrialis�s, le FMPM accorde une aide 
financi�re et technique aux pays en d�veloppement pour leur permettre de satisfaire aux
obligations du Protocole sans qu'il en r�sulte de co�t net pour leur �conomie.
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En plus d'exposer en détail les progrès réalisés
en matière de prévention de la pollution, le
présent document fournit aussi aux Canadiens,
ce qui est également important, des exemples
concrets des activités de prévention, de leurs
résultats environnementaux et des avantages
économiques qui en résultent.  Enfin, le
présent rapport met en lumière les secteurs
industriels et les entreprises qui montrent la
voie à suivre pour prévenir la pollution en
faisant appel à des techniques, des 
technologies, des procédés et des pratiques
innovateurs qui permettent aussi d'économiser
de l'argent et d'accroître la compétitivité au
pays et à l'étranger.  

Le Comité de coordination sur la prévention de
la pollution invite tous les Canadiens à 
confirmer leur engagement à l'égard d'un 
environnement sain en adoptant le principe de
la prévention de la pollution.  En continuant à
travailler de concert à l'atteinte du but 
consistant à prévenir la pollution à la source,
les Canadiens contribueront au développement
durable et assureront l'assainissement de 
l'environnement et de l'économie.

Bien que des progrès aient été réalisés en vue
d'incorporer la prévention de la pollution à bon
nombre de décisions et d'activités du 
gouvernement, des entreprises, des collectivités
et des particuliers, il reste encore du travail à
faire pour atteindre les buts de la stratégie
fédérale de prévention de la pollution.

Les initiatives soulignées dans le présent 
rapport confirment que le nombre de secteurs
où le principe de la prévention de la pollution
est appliqué augmente et que les pratiques
ainsi que les procédés utilisés se diversifient.
Cette extension de l'activité aux programmes et
aux opérations du gouvernement, des 
entreprises et de l'industrie aide à donner des
résultats et à procurer des avantages bien réels.
Elle confirme aussi l'engagement du 
gouvernement du Canada mentionné dans
Bâtir notre avenir ensemble, Préparer le Canada

pour le XXIe siècle (deuxième Livre rouge), qui
consiste à « étendre la Stratégie fédérale de
prévention de la pollution aux lois, aux 
politiques et aux programmes fédéraux ».

Pour faire connaître davantage l'éventail des
projets de prévention de la pollution mis en
oeuvre et des nouveaux partenariats créés,
tous les ministères fédéraux sont encouragés à
noter les mesures de prévention prises au
cours de l'exercice 1998-1999 afin qu'elles
soient mentionnées dans le prochain rapport
annuel.  Les progrès réalisés en 1998-1999
continueront d'être présentés en fonction des
cinq secteurs cibles de la stratégie fédérale de
prévention de la pollution, et ils mettront en
évidence les résultats environnementaux des
activités mentionnées.  Étant donné que la
nouvelle Loi canadienne sur la protection de

l'environnement sera axée sur la prévention de
la pollution, ce principe sera davantage mis en
pratique parce que la Loi autorisera la 
planification de la prévention de la pollution
pour les substances toxiques.

L'intégration de considérations environnementales aux 
activités journalières devient de plus en plus une réalité à
mesure que la prévention de la pollution s'étend et que des
partenariats actifs sont créés.
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LE PROTOCOLE DE KYOTO

En d�cembre 1997, des

repr�sentants du Canada et 

de 160 autres pays se sont 

r�unis � Kyoto, au Japon, et 

ont approuv� un protocole

pr�voyant des r�ductions plus

consid�rables des �missions 

de gaz � effet de serre.  

Le gouvernement du Canada

s'est engag� � r�duire nos 

�missions de 6 % par rapport

aux niveaux de 1990 au cours 

de la p�riode s'�tendant 

de 2008 � 2012.

Perspectives d’avenir



Liste des membres du Comité de coordination sur la prévention de la pollution

Annexe I

ADMINISTRATION CENTRALE 
D'ENVIRONNEMENT CANADA

SERVICE DE LA PROTECTION DE
L'ENVIRONNEMENT

Direction générale de la prévention de
la pollution par les toxiques
James Riordan (président)
John de Gonzague (président suppléant)
Ghislaine Dunberry (coordonnatrice)
David Bowie

Direction générale de la prévention de
la pollution atmosphérique
Peggy Farnsworth

Direction générale pour l'avancement
des technologies environnementales
Adrian Steenkamer/Mike Bumbaco
Peter Seto (Bureau de technologie 
environnementale de Burlington)

Programmes nationaux
Lynn Provost/Nicole Casault

Affaires réglementaires et Intégration
des programmes
Arthur Sheffield

Communications
Louise Power

POLITIQUE ET COMMUNICATIONS
Craig Ferguson

SERVICES MINISTÉRIELS
Élyse Routhier

RÉGIONS D'ENVIRONNEMENT 
CANADA

Région de l'Atlantique
Rodger Albright

Région du Québec
Jean Tremblay/Claire Marier

MINISTÈRE DES AFFAIRES
ÉTRANGÈRES ET DU COMMERCE
INTERNATIONAL
Services de l'environnement (JEN)
Thomas Gillmore

ORGANISATIONS NON 
GOUVERNEMENTALES

CENTRE CANADIEN POUR LA
PRÉVENTION DE LA POLLUTION
Marianne Lines

Région de l'Ontario
Tom Tseng/Brad Cumming/
Ron Nobes (Programmes fédéraux)

Région des Prairies et du Nord
David Noseworthy

Région du Pacifique et du Yukon
Lisa Walls/Andrew Green

AUTRES MINISTÈRES

INDUSTRIE CANADA
Direction générale des affaires 
environnementales
Ron Harper
Nada Vrany

DÉFENSE NATIONALE
Direction générale de la protection de 
l'environnement
Holmer Berthiaume

AGENCE CANADIENNE DE
DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL
Division de l'environnement et des
ressources naturelles, Direction des 
politiques
Louis-Philippe Mousseau

PÊCHES ET OCÉANS CANADA
Direction de l'immobilier, 
Finances et Administration
Denise Lapratte

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES 
GOUVERNEMENTAUX CANADA
Services de l'environnement
Monique Thériault

TRANSPORTS CANADA
Affaires environnementales
Alec Simpson
Saleem Sattar
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